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La c o n s o m m a t i o n d ' éne rg ie est la m o y e n n e d ' u n e m a r c h e 
c o n t i n u e de 8 j o u r s . A cer ta ins j o u r s , elle baissa j u s q u ' à 
i 700 k w . - h e u r e pa r t o n n e . 

Le m i n e r a i était t rès h u m i d e ( i 5 % d ' eau ) , ce qui élevait 
na tu r e l l emen t celle c o n s o m m a t i o n . 

CONCLUSION . — Ainsi , la fusion é lec t r ique de l 'étain d o n n e 
des r e n d e m e n t s n e t t e m e n t élevés. Si l 'on t ravai l la i t avec 
deux fours , d o n t le second t ra i te ra i t la scorie r i c h e , soit p o u r 
ob ten i r le mé ta l , soit p o u r ob ten i r de la soudure avec d u 
p l o m b , e t d ' u n e échel le suffisante, o n p o u r r a i t ne c o n s o m ­
m e r que 1 /100 k w . - h e u r e p a r t o n n e , c 'est-à-dire a t t e indre 
un r e n d e m e n t é lec t r ique de 55 % . P a r u n assort issage conve­
nable des m ine ra i s , ce r e n d e m e n t s 'élèverait sans dou te et 
dans u n e ins ta l la t ion d e g r a n d e i m p o r t a n c e , avec les a m é ­
n a g e m e n t s m o d e r n e s , ces résul ta ts p o u r r a i e n t être encore 
amél iorés . 

En s o m m e , le four é lec t r ique d o n n e , dès le débu t , de 
l 'étain p u r , en m a r c h e con t inue , ce qu i n 'es t pas le cas au 
four à réverbère . 

La fo rmat ion d e crasses est fo r t emen t l imi tée . Le four élec­
t r ique n ' ex ige que i 4 % de c h a r b o n r é d u c t e u r au lieu de 
20 à a5 °/o au réverbère . La m a i n - d ' œ u v r e est m o i n s chère , 
car trois h o m m e s par équipe suffisent p o u r le service ; l 'en­
c o m b r e m e n t est aussi b ien m o i n d r e . L 'usu re des électrodes 
est si faible qu 'e l le n ' e n t r e p o i n t en l i gne d e compte . 

Ainsi donc , avec de l ' énerg ie à u n p r i x acceptable , la pos­
sibili té existe de la fusion des m i n e r a i s d ' é ta in pa r voie élec­
t r ique . Ce serait c e r t a i n e m e n t d ' u n gros in té rê t indus t r ie l au 
m o i n s p o u r les « Sfraits Scf t lemcnts » où se t r o u v e n t de b o n s 
m i n e r a i s d 'é ta in , ma i s pas t rès r i ches , et où do ivent se r e n ­
con t re r des chu tes d 'eau, tandis que le c h a r b o n y est cher . 
Il n ' y aura i t , d u reste, aucun i n c o n v é n i e n t à employe r 
c o m m e réduc teu r , le c h a r b o n de bois qu i doi t y être m o i n s 
coûteux. Avec u n fondan t convenab le , il offrirait m ê m e p lus 
de c o m m o d i t é que le « cu lm ». Les ind igènes b ien surveil lés 
fourn i ra ien t la m a i n - d ' œ u v r e . Le fret d u mé ta l serait m o i n ­
dre que celui du m i n e r a i à 55 %. De n o m b r e u x détails se­
ra ien t enco re à préciser ; ma i s il reste c e p e n d a n t établi q u ' u n 
pareil p ro je t reposera i t sur des bases solides. 

Ces expér iences se ron t con t inuées avec que lques modifica­
t ions aux dispositifs décri ts , d o n t on espère encore de m e i l ­
leurs résul ta ts . p m p 

REBOISEMENT 

L E S P E R T U R B A T I O N S CLIMATÉRIQUES 
ET LE DÉBOISEMENT 

L' inonda t ion de Par i s a d o n n é u n e i m p o r t a n c e toute spé­
ciale aux ques t ions d e P h y s i q u e du globe conce rnan t la dis­
t r ibu t ion des pluies et.il convien t de n e p e r d r e de vue a u c u n e 
des causes, si éloignées qu 'el les pu i s sen t para î t re , suscept i ­
bles d 'ag i r su r no t r e c l imatologie . 

La f réquence et l ' in tens i té des t roub les météoro log iques 
on t sens ib lemen t a u g m e n t é e n Eu rope depuis u n demi-s iè ­
cle, et l ' i r r égu la r i t é des saisons y a fait l 'objet de f réquentes 
r e m a r q u e s . L 'h iver d e T Q O O - T Q I O a été tout spécia lement s i ­
gna l é pa r la ra re té des froids, pa r des chu tes abondan tes , e n 
a u t o m n e , de p l u i e d a n s les p la ines et d e ne ige dans les m o n ­
tagnes , où elle avai t p re sque en t i è r emen t fondu au mo i s de 
j anv i e r e t s'est r enouve lée avan t le concours in te rna t iona l de 

skis. Une série de cyclones a p r o d u i t , en d é c e m b r e , des pluies 
d i luv iennes dans le bass in de la Seine , avec de nombreux 
s inis t res m a r i t i m e s su r n o s côtes, e t u n e seconde série a 
i nondé Par i s au mo i s d e j a n v i e r ; la t e m p ê t e de février, daas 
laquel le le p a q u e b o t Général Chanzy pé r i t corps et biens 
peu t ê t re a t t r ibuée à u n t roub le d u m ê m e g e n r e , et la saison 
froide s'est p ro longée j u s q u ' a u mo i s de j u i n , a u d é b u t duquel 
les vis i teurs des Concour s agr icoles des d é p a r t e m e n t s ont été 
l a r g e m e n t arrosés . P lus ieu r s fleuves de F rance on t subi de 
fortes crues p e n d a n t le mo i s de j u i n , alors q u e l'inondation 
faisait en A l l e m a g n e de n o m b r e u s e s v ic t imes et causait toute 
une série de désastres su r le ve r san t n o r d des Alpes ; une 
nouvel le série de cyc lones a r a v a g é l ' I tal ie au milieu de 
ju i l le t . 

Une des carac tér i s t iques de cette modif ica t ion climatéri-
que est la f réquence des m o u v e m e n t s g i ra to i res d e l'atmos­
phè re , cyclones , t r o m b e s , t o r n a d o s ou t y p h o n s qu i n'étaient 
autrefois c o n n u s e n E u r o p e que pa r les réci ts des voyageurs, 
Le cyclone qu i a t raversé Pa r i s en 1892 et dévas té le square 
Sa in t - Jacques , avait été a c c o m p a g n é d ' u n e baisse baromé­
t r ique i n s t an t anée d ' u n e dizaine de m i l l i m è t r e s avec relève­
ment i m m é d i a t , d o n t on n e conna issa i t pas de précédents, 
et p a r m i ceux qui o n t ép rouvé des villes, celui de mars 1900 
a br isé les cèdres d u j a r d i n des P l an t e s à Nantes , et dévasté 
les toi tures de la ville ; le Génie a d û faire p lus de 25 000 fr. 
de r épa ra t ions su r les b â t i m e n t s mi l i t a i res , et le service des 
Tabacs n lus d e 3 000 fr. su r u n e seule m a n u f a c t u r a 

Un g r a n d n o m b r e de r eche rches on t été faites sur les cau­
ses de cette a l térat ion de no t r e c l imat , q u ' o n a cherche suc­
cess ivement à r a p p r o c h e r des taches du Soleil, des variations 
de la calotte glaciai re des pôles, d u débo i semen t , de diverses 
var ia t ions séculaires ou mi l l éna i r e s , des passages de comète 
cl des m a t é r i a u x qu 'e l les p e u v e n t avoir semés dans notre 
a t m o s p h è r e . Les savants on t b e a u c o u p calculé , beaucoup dis­
serté, et la discussion est loin d 'ê t re close su r u n e question 
scientif ique aussi dél icate erue complexe . 

Mais, p a r m i toutes les causes i n v o a u é e s , u n e seule est dans 
la d é p e n d a n c e de l 'homme, ' e t elle s emble à ce po in t de vue 
mér i t e r u n e a t t en t ion toute spéciale. 

L ' inf luence du d é b o i s e m e n t su r les modif ica t ions du cli­
m a t eu ropéen pa ra î t avoir été s ignalée p o u r la première, fois 
pa r Lespiaul t , d a n s u n e série de Mémoires d o c u m e n t é s nu'a 
'publiés, en 1 8 8 3 ; le Bulletin de la Société des Sciences nhvai-

aues et naturelles de Bordeaux, et d o n t il conv ien t de citer 
que lques l ignes : 

<( On sait que tou tes les b o u r r a s q u e s qui n o u s abordent 
v i e n n e n t d ' A m é r i q u e , soit d i r e c t e m e n t , soit après quclaucs 
dé tours et auekn ie s t r a n s f o r m a t i o n s . Le p lus souvent , elles 
e n t r e n t en A m é r i q u e pa r le golfe d u Mexique , remontent, les 
bass ins d u Mississipi, de l 'Ohio e t so r t en t p a r le Saint-
L a u r e n t . J ad i s , elles p e r d a i e n t de l eu r éne rg ie pendant ce 
l o n g vovage , à cause de la rés i s tance que p résen ta ien t à leur 
pa r t i e in fé r ieure les g r andes forêts d ' A m é r i q u e . Auionrd'hm 
n u e ces forêts d i spara i ssen t avec u n e r ap id i t é incroyable, 
n ' v a-t-il pas l ieu de suppose r que les b o u r r a s q u e s perdent 
m o i n s de force vive et a r r iven t sur n o u s n l u s souvent comme 
des boule ts de c a n o n que c o m m e des iefs d ' a r roso i r ? » 

L ' induc t ion scientif ique de Lespiaul t , d o n t les remarmia-
bles t r a v a u x do iven t , b i en p lus que son legs à l'Université 
de Bordeaux , r e n d r e le n o m impér i s sab le , n e semble nas 
avoir t rouvé b e a u c o u p d 'écho en E u r o p e , m a i s u n e eisa1>-

tesnup expér ience de vérif ication est c o m m e n c é e en A.rnén-
rme. Dans le cour t espace de onze années , u n homme ? 
t r a n s f o r m é la men ta l i t é forestière des Eta t s -Unis , où la gêné-
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faiion actuelle apporte au reboisement la m ê m e énergie 

qu'avaient mise les précédentes à y conquérir sur la foret 

uei'gc remplacement de leurs cultures ; le forester Gifford 

Fincliot, s'inspirant de la science forestière française, qu'il 

avait puisée en notre école de Nancy, a augmenté les forêts 

domaniales d'une surface plus grande que la France entière, 

porté de i3 à plus de a ooo le nombre des agents chargés de 

leur administration, quadruplé le nombre des écoles forestie­

rs et fait contribuer des souscriptions publiques à cette ex­

tension. Grâce à l'Arbor-Day et à ses millions de membres, 

le reboisement est devenu aux Etats-Unis l'objet d'une véri­

table croisade, puissamment secondée par le Président Roose-

velt qui lui consacrait son dernier message, et dont une 

souscription récente de 10 millions montre bien l'ampleur. 

En s'occupant ainsi de protéger contre les cyclones leur 

partie septentrionale, les Etats-Unis travaillent à préserver 

également l'Europe de leurs ravages ; et l'on peut espérer 

(pie la continuation de cet immense effort donnera, dans 

quelques années, des résultats appréciables de ce côté de 

l'Atlantique. 

L'expérience est d'autant plus intéressante pour tous qu'en 

nous fixant par cette immense contre-épreuve sur la réalité 

îles inductions de Lespiault, elle supprimera la cause m ê m e 

du dérèglement météorologique dont nous pâtissons. Il 

appartient aux météorologistes de déterminer les caractéris­

tiques de la modification qu'a déjà subie le climat européen, 

pour suivre, année par année, les progrès que pourra faire 

rou amélioration. 

11 appartient aussi aux fervents de l'arbre de renforcer en 

France la restauration forestière pour se solidariser avec les 

Rrémonlier, les Charnbrelent, les Surcll, les Demonlzey dont 

l'exemple est suivi en Amérique. Si, après l'immense désas­

tre des inondations de Paris, la France entière ne travaille 

pas activement au reboisement dont elle est l'instigatrice, 

elle semblera en proclamer l'inutilité : on y verra une faillite 

de la science française, et cette désertion pourra être le signal 

d'autres défections. Renforçons donc la croisade forestière 

entreprise depuis 6 ans par l'Association centrale pour l'Amé­

nagement des montagnes, par le Touring-Club de France, 

et par les sociétés forestières ; facilitons l'orientation des 

capitaux vers le reboisement par le vote des lois qu'elle a 

préparées, accélérons l'amélioration spontanée des pâtura­

ges en montagnes dont elle a donné l'exemple. 

C'est en encourageant nos alliés par une action parallèle 

((tic nous pouvons contribuer, pour notre part, à l'extension 

de la grandiose et salutaire expérience de Physique du globe 

entreprise par Gifford Pinchot. Elle a un intérêt, scientifique 

de premier ordre, doublé d'un immense intérêt pratique. 

P. DESCOMBES, 
Directeur honoraire des Manufactures de l'Etat 

J U R I S P R U D E N C E 

Sous ee titre, nous publierons désormais les arrêts du Conseil 
'll'lal, ou de la Cour de Cassation, qui s'occupent plus spéciale­
ment des conflits survenus à propos de questions d'hydraulique, 
°u de (lislribulion d'énergie électrique. 

C O U R D E C A S S A T I O N 

Arrêt du 4 M a r s 1910 

Les arrêtés portant refus d'autorisation d'établir des fils conduc-

'eilr* ariens au-dessus d'une rue, et motivés par la considération 
rfe intérêts privés de la commune, ne constituent pas des règle­

ments de police sanctionnés par l'article 'fui, n° 15 du. Code pénal. 

L'édil de décembre 1607, dont l'article 5 interdit de faire aucune 

saillie ou avance sur la voirie sans en avoir congé, forme loi com­

mune sous la sanction de l'article kll n° 5 du Code pénal. — 

L'établissement de conducteurs aériens au-dessus d'une rue cons­

titue une saillie ou avance sur ladite rue : le texte précité rencontre 

donc soti application. 

Mais si la rue au-dessus de laquelle les conducteurs ont été éta­

blis n'avait pas été incorporée au domaine communal, si elle avait 

continué à appartenir aux riverains, l'avance résultant de la pose 

des fils n'affecterait pas la voirie, en vue de laquelle seule dispose 

l'article 5 de l'édil, et l'autorisation n'étant alors exigée ni par-

ledit êxlil, ni par la loi du 15 juin 1906, aucune pénalité ne sérail 

encourue. 

Il en serait ainsi alors même que la rue demeurée à l'élut de 

rue privée aurait été livrée volontairement, par son propriétaire, 

à une circulation générale et continue, et serait, par suite, soumise 

au régime commun en ce qui touche l'exercice des devoirs de. po 

lice spécifiés clans l'article 97 de la loi du. 5 avril 188U. 

Alors même qu'il ne pourrait invoquer personnellement aucun 

droit à la propriété de la rue sur laquelle des fils ont été posés par 

lui sans autorisation, le prévenu, poursuivi en vertu de l'édil de 

1607 et de la loi du 15 juin 1906, serait nécessairement recevable, 

—. s'agissant d'une contestation, sur un élément essentiel et consti­

tutif du délit, — ù se prévaloir de ce que ladite rue appartient à 

des tiers. 

Cassation, sur le pourvoi de Palronillcau (Gabriel), d'un jugement 
rendu le i e r m a i 1909, par le Tribunai correctionnel de Gannat, 
dans la cause d'entre le s u s n o m m é , le Ministère public et la 
Com p a g n i e du Bourbonnais. 

Sur le m o y e n pris de la violation par fausse application de l'ar­
ticle k~r, n° i5, d u Code pénal, et. de, l'art.. 182 du Gode forestier ; 

V u lesdits articles, ensemble ledit de décembre 1607 et la loi 
du i5 juin 1906 : 

Attendu qu'il résulte des articles a, 3, 5 et, suivants de la loi 
précitée, qu'une distribution d'énergie électrique peut, en prin­
cipe, être établie et exploitée sans autorisation sur des terrains 
privés, — mais que, si elle doit emprunter des voies publiques, 
son établissement et son exploitation sont subordonnés soil à une 
concession, soit à une permission de voirie délivrée par le préfet 
ou par,le maire suivant que la voie empruntée rentre dans leurs 
attributions resepetives ; 

Attendu que Patrouilleau ayant sollicité l'autorisation d'établir 
à Vichy des conducteurs d'énergie électrique empruntant notam­
m e n t la rue Sornin, le maire, par u n arrêté du 17 mars 1908, — 
où sont visés les articles 3, 5, 8, 26 de la loi d u i5 juin 1906, — 
a refusé de faire droit à celle d e m a n d e ; — que, néanmoins, au 
cours d u mois suivant, Patrouilleau a fait établir des fils conduc­
teurs, à deux endroits différents, au-dessus de la rue Sornin ; que, 
de ce chef, le jugement entrepris l'a c o n d a m n é à 5 francs 
d'amende, par application de l'article 471, n° i5, du Code pénal, à 
3oo francs de dommages-intérêts envers la Com p a g n i e du Bour­
bonnais, partie civile, et a ordonné l'enlèvement, de fils indûment 
posés ; 

Attendu que l'arrêté susvisé déduit expressément son dispositif 
tant de l'antériorité d'une concession conférant à la C o m p a g n i e du 
Bourbonnais u n droit exclusif à l'éclairage municipal el privé, 
que de la considération d u préjudice qu'occasionnerait, au budget, 
do la ville, au cas d'autorisation nouvelle, la perte de redevance 
s'élevant chaque année à 6.000 francs environ ; qu'il appert que, 
en statuant, dans ces conditions, le maire a agi dans l'intérêt privé 
de la c o m m u n e , et n'a exercé que des attributions de gestion, à 
la garantie desquelles la loi n'attache aucune sanction pénale ; 

Attendu, dès lors, que le fait imputable au prévenu n'ayant pu 
être d'avoir enfreint l'arrêté du 17 mars 1908, qui ne portait d'ail­
leurs qu'un refus d'autorisation, de travaux encore à exécuter, et 
ne contenait par suite aucune injonction, c'est à tort, qu'il lui a 
été fait application de. l'article /171, n° i5, du Code pénal, auquel 
il n'avait p u contrevenir ; 

Mais attendu que, au m o m e n t où les travaux ont, élé effectués, 
le prévenu se trouvait, par suite du refus d'autorisation, en m ê m e 


